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Introduction
De nombreuses études ont révélé que les personnes victimes
de mauvais traitements au sein de leur famille risquent
davantage d’éprouver les problèmes suivants : faible estime de
soi, anxiété, dépression, pensées suicidaires et syndrome de
stress post-traumatique1-3. Même si le public associe souvent
ces troubles de santé mentale à l’exposition à la violence
familiale, il est moins enclin à reconnaître les effets de cette
violence sur la santé en général.

Les personnes exposées à la violence familiale regroupent celles
qui en ont été victimes et/ou témoins. Le présent document
explore le nombre grandissant de travaux de recherche associant
la violence familiale à un éventail de répercussions à court et à
long terme sur la santé. Les résultats de ces travaux ne sont pas
tous concluants, mais ils dénotent une prise de conscience de
plus en plus marquée des lourdes conséquences de la violence
familiale sur la santé.
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La violence familiale survient dans les rapports
d’intimité, de parenté, de dépendance ou de
confiance. Elle prend diverses formes qui vont de
la violence physique, psychologique et sexuelle à
l’exploitation financière et à la négligence.

Une enquête menée en 2002 par EKOS Research Associates
indique que les gens reconnaissent que le fait d’être
directement victime et/ou témoin de la violence familiale a des
conséquences sur la santé.

La violence familiale
a des conséquences

multiples...

% de personnes qui
croient que le fait
d’être directement

victime de la violence
familiale a des effets

sur la santé

% de personnes qui
croient que le fait
d’être directement

témoin de la violence
familiale a des effets

sur la santé

troubles psychologiques 44 % 54 %

faible estime de soi 40 % 27 %

isolement 19 % 15 %

problèmes de dévelop-
pement de l’enfant 17 % 12 %

comportement agressif 37 % 38 %

Opinions du public à l’égard de la violence familiale



Violence familiale et
santé physique

La violence familiale influe directement
sur la santé physique.

• Les enfants nés de mères victimes de
violence physique et sexuelle sont plus
nombreux à présenter une insuffisance
pondérale5, laquelle est associée à la
maladie, à la déficience et au décès
chez les nourrissons et les enfants6.

• Les enfants victimes de violence
physique peuvent subir des blessures
physiques graves, voire mortelles. La
violence physique entre parents peut
aussi occasionner des blessures chez
les enfants heurtés accidentellement
au cours d’une altercation physique.
Les nourrissons sont particulièrement
exposés à ce risque puisqu’ils peuvent
se trouver dans les bras des parents au
moment d’une confrontation7. De
même, les enfants peuvent être
victimes de violence in utero, notam-
ment si une femme enceinte est
frappée à l’estomac. En fait, les
chercheurs commencent à recon-
naître la portée considérable des
effets de la violence familiale sur le
développement de l’enfant. Ils ont à
présent établi un lien entre les
mauvais traitements infligés pendant
la petite enfance et les lésions
permanentes affectant le développe-
ment du cerveau8.

• Les adultes agressés physiquement par
des partenaires intimes ou des soignants
peuvent souffrir de diverses lésions :
fractures, dents cassées, ecchymoses,
morsures, coupures, échaudures et
brûlures. Dans les cas les plus graves, il
peuvent être défigurés ou même tués.
L’abus sexuel peut entraîner une
grossesse non planifiée9, une maladie
transmissible sexuellement, des douleurs
pelviennes, des infections des voies
urinaires et de la vessie et des problèmes
connexes chez le partenaire10.

Violence familiale,
bien-être et stratégies
d’adaptation

Même lorsque la violence familiale
n’entraîne pas directement des blessures
et des maladies, les études laissent
entendre que certaines des personnes qui
y sont exposées s’adaptent à leur situation
et à leurs sentiments en ayant recours à
des stratégies mettant leur santé en péril.
Les stratégies d’adaptation et de réaction
au stress suivantes sont associées à un plus
grand risque de maladie ou à des
symptômes plus graves et plus fréquents16.
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L’abus sexuel peut déclencher des réactions
physiques graves, notamment chez les
personnes souffrant d’épilepsie, de diabète ou
d’infirmité motrice cérébrale4.

Au Canada, 617 femmes et 165 hommes ont été
tués par leur conjoint(e) ou leur ex-conjoint(e)
entre 1991 et 1999. Le harcèlement criminel a
été associé à 12 % des homicides commis par des
hommes11.

Les jeunes femmes12, les femmes enceintes13, les
femmes autochtones14 et celles vivant en union
de fait courent un risque accru de violence
familiale et d’homicide conjugal. Les taux de
violence familiale sont aussi significativement
plus élevés chez les personnes handicapées15.



Toxicomanie

Des études indiquent que certaines
personnes victimes de violence familiale
parviennent à supporter les mauvais
traitements subis en se tournant vers la
toxicomanie, notamment le tabagisme17 et
la consommation abusive d’alcool et de
médicaments18. De nombreuses toxico-
manies ont été associées à des problèmes
de santé de longue durée. Par exemple, la
consommation d’alcool pendant la
grossesse est responsable du syndrome
d’alcoolisme fœtal et des effets de
l’alcoolisme sur les enfants. Quant aux
effets du tabagisme, ils sont bien connus :
hypertension artérielle, cancer, cardio-
pathies, insuffisance pondérale chez les
nouveau-nés et risque accru de donner
naissance à des enfants qui souffriront de
diabète et d’obésité19.

Comportements autodestructeurs

Certaines victimes de violence familiale
négligent de prendre soin d’elles-mêmes,
de bien s’alimenter, d’observer la
médication prescrite ou de consulter leur
médecin; d’autres refuseront toute forme
de soutien21. Des études établissent un lien
entre l’exposition à la violence familiale et
l’automutilation, les troubles de l’alimenta-
tion et le suicide22. Les enfants victimes de
violence familiale risquent davantage
d’adopter un comportement auto-
destructeur et malsain23, lequel peut avoir à
long terme des conséquences néfastes sur
la santé. Par exemple, on a constaté que les
femmes souffrant de troubles de
l’alimentation risquaient davantage de
souffrir de complications durant la
grossesse et d’ostéoporose24,25.

Pratiques sexuelles à risque élevé

Certaines personnes exposées à la
violence familiale se livrent à des pratiques
sexuelles à risque élevé26. Les enfants
abusés sexuellement sont par exemple
plus susceptibles, une fois parvenus à
l’adolescence ou à l’âge adulte, de
participer à des activités sexuelles à
risque27,28, telles que des relations
sexuelles non protégées avec de
nombreux partenaires. Ces pratiques
peuvent être à l’origine de maladies
transmissibles sexuellement29,30 (notam-
ment l’infection à VIH), d’une grossesse
non planifiée31-33 et de complications lors
de l’accouchement34.
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L’exposition à la violence familiale peut
accroître indirectement le risque qu’une
personne contracte un éventail de maladies 20 :

– diabète
– cardiopathie
– hypertension artérielle
– troubles du sommeil
– fibromyalgie
– douleur chronique et/ou incapacité
– cancer
– ostéoporose
– asthme
– anémie
– hépatite
– maladie pulmonaire ou hépatique
– troubles thyroïdiens



Réactions au stress

Il est clair que l’exposition à la violence
familiale contribue à augmenter le niveau
de stress; celui-ci peut aggraver considéra-
blement certaines maladies. Le lupus36, la
fibromyalgie37, le syndrome de fatigue
chronique, le côlon irritable, la douleur
chronique et l’insomnie ne sont que
quelques exemples de problèmes de santé
pouvant être aggravés ou faire surface en
situation de stress38.

Un dernier mot
Les personnes aux prises avec la violence
familiale courent un risque accru de
souffrir de troubles mentaux. En outre,
leur état de santé en général et leur
bien-être risquent tôt ou tard d’en pâtir.
Ces personnes peuvent être victimes de
blessures, de mutilations ou de négligence
et adopter des stratégies d’adaptation qui
favorisent la survenue ou l’aggravation de
troubles médicaux.

Les conclusions de nouvelles recherches
montrent que la violence familiale est liée
à la question des soins de santé. Il n’est pas
étonnant que des études révèlent que les
besoins en soins médicaux des femmes qui
vivent dans un contexte de violence
familiale dépassent largement ceux des
personnes non victimisées40. Souvent, les
personnes aux prises avec la violence
familiale n’ont pas accès à un réseau de
soutien; les fournisseurs de soins ou les
travailleurs sociaux sont peut-être les
seules personnes vers qui elles peuvent se
tourner pour obtenir de l’aide. De par leur
position, les professionnels de la santé et
les fournisseurs de soins de santé peuvent
jouer un rôle de premier plan dans la lutte
contre la violence familiale.

En outre, en appuyant les professionnels
qui savent reconnaître les signes de
violence familiale et qui y sont attentifs,
on peut aider à mieux cerner les facteurs
qui contribuent aux problèmes de santé
mentale et physique. Ces professionnels
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De nombreux jeunes exposés à la violence
familiale pendant une longue période quittent
la maison tôt. Par exemple, une étude portant
sur les jeunes sans-abri de Toronto a révélé que
70 % d’entre eux avaient été victimes ou
témoins de violence familiale35. Vivre dans la
rue peut exposer les jeunes à des modes de vie
posant un grave danger pour la santé, dont la
prostitution, la toxicomanie, les rapports
sexuels non protégés et les activités de gangs
de rue.

Les mauvais traitements accroissent-ils

le risque d’accidents?

Une étude qualitative de la violence familiale au
sein des collectivités rurales et agricoles a
révélé que, chez certaines femmes, les mauvais
traitements contribuaient B la fatigue et B un
manque d’intérLt généralisé B l’égard de leur
santé. Conséquemment, elles estimaient Ltre
moins prudentes lorsqu’elles effectuaient des
travaux sur la ferme et donc plus exposées au
risque d’accidents graves39.



peuvent aussi diriger les patients vers des
services communautaires susceptibles de
les soutenir et de leur proposer des
stratégies positives pour faire face à la
violence dans leur vie41. Les professionnels
de la santé peuvent fournir de l’informa-
tion concernant la violence familiale et
sensibiliser les gens aux risques qu’elle
pose pour la santé et des répercussions
qu’elle a sur celle-ci. Ils peuvent offrir aux
adultes des occasions de discuter en toute
confidentialité de la situation de violence
vécue, bien qu’ils soient tenus de signaler
aux autorités de la protection de l’enfance
tout cas soupçonné de violence ou de
négligence à l’égard d’un enfant42,43. En
outre, les professionnels de la santé
peuvent inciter les adultes victimes de
violence familiale à informer la police de
toute agression physique.
Il importe d’insister sur le fait que
l’exposition à la violence familiale ne pré-
destine pas nécessairement les victimes à
souffrir de problèmes de santé. La violence
familiale n’est pas un déterminant d’une
mauvaise santé permanente. La plupart des
enfants maltraités et des adultes victimes de
violence de la part de leur partenaire intime
parviennent à surmonter remarquablement
cette situation en établissant par exemple
une relation positive avec un soignant de
première ligne ou en allant chercher du
soutien social et en ayant par la suite des
expériences de vie positives44. Ces stratégies
contribuent à renforcer le climat de
protection, lequel s’est avéré efficace pour
réduire certains effets néfastes de la violence
familiale sur la santé.

Lectures et ressources
suggérées

British Medical Association. Domestic
Violence: A Health Care Issue? London:
British Medical Association, 1998.
Nations Unies, Rapporteur spécial sur la
violence infligée aux femmes. Health
Consequences of Violence Against Women, éd.
Angela Hawke. Italie : UNICEF Innocenti
Research Centre, 2000.
Wiehe, V.R. Understanding Family Violence:
Treating and Preventing Partner, Child,
Sibling, and Elder Abuse. Thousand Oaks:
Sage Publications Inc., 1998.

Rapports publiés
sur le Web

Centre national d’information sur

la violence dans la famille

Il renferme des publications, bulletins et
vidéos abordant de nombreux aspects de
la violence familiale.

www.hc-sc.gc.ca/nc-cn

Organisation mondiale de la Santé

(OMS)

La bibliothèque de l’OMS contient des
rapports traitant de la violence familiale
et de la santé.

http://www.who.int/home-page/
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